
BULLETIN D'INSCRIPTION AU VIDE GRENIER 
Place H Buot - Bd Leroy a Caen

   Le 21 Mars           Le 13 Juin           Le 04 Juillet           Le 22 Aout           Le 03 Octobre 

A retourner à: Wilfrid EVRIN - 3,Place de la main Delle - 14540 Bourguebus
Accompagné du reglement libellé à l'ordre du « FC Caen Sud Ouest» 

Nom : ……………………………………………………………………..     Prenom:…………………………………………………………….
Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Code Postal : ………………….   Ville : …………………………………………………………………………………………………………..
Email : ………………………………………………………………………@...............................................................................
Téléphone Domicile : ………………………………………….  Téléphone Portable : ……………………………………………….

Particulier:        N° de la Carte d'identité Nationale ou Permis de conduire: ………………………………………………………….
Delivrée par la prefecture : …………………………………………………………………………………..……………
Date de délivrance : ……………………………………………………………..……………………………………………

Professionel:        N° de la carte professionel : …………………………………………………………
Date de délivrance : ……………………………………………………………………..
Par la CCI de : ………………………………………………………………………………

Je souhaite réserver……… mètres au tarif de 3,50€ le mètre, soit un total de …………….€
Je joins le règlement à la demande d'inscription par chèque (uniquement) à l'ordre du "FC Caen Sud Ouest"

REGLEMENT DU VIDE GRENIER
- Une inscription n'est retenue que si elle est complète (date. signature et parvenue maximum la veille de l'évènement) accompa
 gné! du règlememt par chèque à l'ordre du FC Caen Sud Ouest.
- Les places seront attribuées selon l'horaire d'arrivée défini par les organisateurs. La mise en place des exposants commencera à 
 6h du matin. Les exposants s'engagent à ne pas remballer leur étal aprés 18h.
- Les particuliers ne pourront vendre que des objets personnels et usagés.
- "En tant qu'exposant, je déclare faire mon affaire personnel de toutes assurances concernant le Vide Grenier,  et déclare renoncer
  à tous recours à l'encontre des organisateurs. leurs assurances. et la commune de Caen en cas de dommages ".Chaque exposant
 est responsable de son stand, de son installation et de son de montage. En Aucun cas, l'organisation ne peut être responsable de
 perte, de disparition,de vol ou de  dégradations sur son stand.
- Votre règlement sera encaissé courant le jour de la foire et ne sera pas remboursable en cas de non venue sauf cas exceptionnel 
justifié auprèsdcs organisateurs.
- Entant que particulier, je declare sur l'honneur ne pas participer à plus de deux manifestations de ce genre par an sur l'ensemble 
du territoire.

Lu et approuvé (manuscrit)                                                     Date et Signature



Attestation sur l'honneur:                                                 A ……………… , le ……………...

Je soussigné (e) ………………………………………………………..……………., participant non professionnel à la vente au 
déballage désignée ci-dessus,  déclare sur l'honneur :

n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature
 avoir participé à une seule autre vente dans l'année de même nature

Je déclare également sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente sont des objets  personnels
et usagés. Je m'engage également a respecter le reglement du vide grenier.

Fait à …………….. , le …………………….. .                     Signature:


	Bulletin Inscription



